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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie »)
relative à la demande d’approbation des tarifs et conditions favorisant l’autoproduction d’électricité (dossier R-3551-2004)
1. Référence :
Coûts de mise en oeuvre de l’option tarifaire relative à l’autoproduction
Demandes :

1.1 Veuillez détailler le type de commercialisation envisagée de l’option tarifaire relative à l’autoproduction et ses moyens.

1.2 Veuillez fournir le détail des coûts de commercialisation anticipés, notamment à l’égard des moyens de promotion directe (main d’œuvre de vente, publicité directe, etc.) et indirecte (site internet, etc.).

1.3 Veuillez préciser si les coûts de mise en œuvre de l’option tarifaire relative à l’autoproduction font partie de sa demande tarifaire 2006 ou si des coûts additionnels sont anticipés. Veuillez alors préciser le traitement tarifaire demandé pour ces coûts additionnels.

2. Référence :
Coûts de mesurage, pièce HQD-1, doc. 1, pp. 20 et 21
Préambule :

Le Distributeur propose d’assumer l’ensemble des coûts de remplacement des compteurs à raison de 300 $ à 850 $ par compteur pour leur fourniture et leur installation.

Demande :

2.1 Veuillez expliquer pourquoi les coûts de fourniture et d’installation des compteurs sont assumés par la Distributeur plutôt que par l’autoproducteur.

